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1. De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire
 

PREMIÈRE RÉSOLUTION

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos 
le 31 décembre 2017

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris 
connaissance des rapports du Conseil d’Administration, du 
Président du Conseil d’Administration et des commissaires 
aux comptes, approuve les comptes annuels se soldant 
par un bénéfice de 19 081 686,69 euros, à savoir le bilan, le 
compte de résultat et l’annexe arrêtés au 31 décembre 2017, 
tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

DEUXIÈME RÉSOLUTION

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2017

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris 
connaissance des rapports du Conseil d’Administration 
et des commissaires aux comptes, approuve les comptes 
consolidés se soldant par un bénéfice net part du Groupe 
de 92 988 363  euros, à savoir le bilan, le compte de résultat 
et l’annexe arrêtés au 31 décembre 2017, tels qu’ils lui ont 
été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports.

TROISIÈME RÉSOLUTION

Résultat de l’exercice et proposition d’aff ectation

L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2017 qui se monte à 
19 081 686,69 euros, ce qui, augmenté du report à nouveau antérieur de 379 901 312,31 euros, constitue un montant 
disponible de 398 982 999 euros, ainsi qu’il suit : 

En euros  

Aux actionnaires, un dividende brut de 1,40  euro par action 19 646 102,00 

Au poste report à nouveau 379 336 897,00 

TOTAL 398 982 999,00

L’Assemblée Générale constate que le dividende global 
brut revenant à chaque action est fixé à 1,40  euros.

Lorsque le dividende  est versé à des personnes physiques 
domiciliées fiscalement en France, le dividende est soumis 
soit, à un prélèvement forfaitaire unique sur le dividende 
brut au taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du Code 
Général des Impôts), soit, sur option expresse, irrévocable 
et globale du contribuable, à l’impôt sur le revenu selon 
le barème progressif après notamment un abattement de 
40 % (article 200 A, 13 et 158 du Code Général des Impôts). 
Le dividende est par ailleurs soumis aux prélèvements 
sociaux au taux de 17,2 %.

Le dividende sera payé le 16 mai 2018 directement aux 
actionnaires qui sont titulaires d’actions inscrites dans un 
compte nominatif pur ou aux intermédiaires financiers 
chargés de la gestion des actions au porteur ou inscrites en 
compte nominatif administré, par l’intermédiaire de Caceis.

La date de détachement du coupon est fixée au 14 mai 2018.

Il sera précisé que les sommes correspondant au dividende 
non versé sur les actions propres détenues par la Société 
au jour du détachement du coupon seront affectées au 
report à nouveau.

Pour satisfaire aux prescriptions légales, il est rappelé que les dividendes versés aux actionnaires au titre des trois derniers 
exercices s’établissent comme suit :

Versés en
Au titre 

de l’exercice

Nombre d’actions 
composant le 

capital 
Dividende 

total (1)

Dividende brut 
par action Abattement

2015 2014 14 032 930 11 220 780,00 € 0,80 € 40 %

2016 2015 14 032 930 13 943 830,00 € 1,00 € 40 %

2017 2016 14 032 930 22 223 742,00 € 1,60 € 40 %

(1) Excluant les  actions n’ouvrant pas droit à dividende.

L’Assemblée Générale prend acte du fait qu’il n’y a pas eu en 2017 de dépenses somptuaires au sens de l’article 223 quater 
du Code Général des Impôts.
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QUATRIÈME RÉSOLUTION

Approbation des conventions et engagements 
visés par les articles L. 225-38 et suivants du c ode de 
c ommerce

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des commissaires aux 
comptes sur les opérations ou conventions visées par 
les articles L. 225-38 et suivants du c ode de c ommerce, 
approuve successivement chacune des conventions et 
engagements qui sont mentionnés dans ledit rapport.

CINQUIÈME RÉSOLUTION

Rapport spécial des c ommissaires aux c omptes 
établi en application de l’article L. 225-40 du c ode 
de c ommerce – approbation de l’engagement, 
au titre du régime de retraite à prestations défi nies, 
visé à l’article L. 225-42-1 du c ode de c ommerce, 
pris en faveur de Monsieur Jean-Paul TORRIS

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des c ommissaires aux 
c omptes sur les opérations ou conventions visées par 
les articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 
approuve ledit rapport et l’engagement pris en faveur de 
Monsieur Jean-Paul TORRIS, Directeur Général, au titre du 
régime de retraite à prestations définies dont il bénéficie 
et tel que visé audit rapport.

SIXIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Monsieur Alex BONGRAIN

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Alex BONGRAIN 
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Monsieur Alex BONGRAIN dans ses 
fonctions d’Administrateur, pour une période d’un an, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2018.

SEPTIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Monsieur Armand BONGRAIN

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que le 
mandat d’Administrateur de Monsieur Armand BONGRAIN 
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Monsieur Armand BONGRAIN dans 
ses fonctions d’Administrateur, pour une période d’un 
an, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 
appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2018.

HUITIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Monsieur Pascal BRETON

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Pascal BRETON 
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Monsieur Pascal BRETON dans ses 
fonctions d’Administrateur, pour une période d’un an, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée 
à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2018.

NEUVIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Madame Clare CHATFIELD

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Madame Clare CHATFIELD 
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Madame Clare CHATFIELD dans ses 
fonctions d’Administrateur, pour une période d’un an, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée 
à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2018. 

DIXIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Madame Dominique DAMON

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que le 
mandat d’Administrateur de Madame Dominique DAMON 
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Madame Dominique DAMON dans 
ses fonctions d’Administrateur, pour une période d’un 
an, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 
appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2018.

ONZIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Madame Béatrice GIRAUD

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Madame Béatrice GIRAUD 
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Madame Béatrice GIRAUD dans ses 
fonctions d’Administrateur, pour une période d’un an, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée 
à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2018.
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DOUZIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Monsieur Xavier GOVARE

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Xavier GOVARE  
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Monsieur Xavier GOVARE dans ses 
fonctions d’Administrateur, pour une période d’un an, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée 
à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2018.

TREIZIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Madame Martine LIAUTAUD

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Madame Martine LIAUTAUD 
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Madame Martine LIAUTAUD dans ses 
fonctions d’Administrateur, pour une période d’un an, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée 
à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2018.

QUATORZIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Monsieur Jean-Yves PRIEST

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Jean-Yves PRIEST 
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Monsieur Jean-Yves PRIEST dans ses 
fonctions d’Administrateur, pour une période d’un an, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée 
à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2018.

QUINZIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Monsieur Ignacio OSBORNE

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Ignacio OSBORNE 
prend fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, 
décide de renouveler Monsieur Ignacio OSBORNE dans ses 
fonctions d’Administrateur, pour une période d’un an, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée 
à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2018.

SEIZIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Monsieur Jean-Michel STRASSER

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Jean-Michel 
STRASSER prend fin à l’issue de la tenue de la présente 
Assemblée, décide de renouveler Monsieur Jean-Michel 
STRASSER dans ses fonctions d’Administrateur, pour une 
période d’un an, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire appelée à statuer en 2019 sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2018.

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du mandat d’Administrateur de 
Madame Pascale WITZ

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris acte que 
le mandat d’Administrateur de Madame Pascale WITZ prend 
fin à l’issue de la tenue de la présente Assemblée, décide 
de renouveler Madame Pascale WITZ dans ses fonctions 
d’Administrateur, pour une période d’un an, soit jusqu’à 
l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer 
en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2018.

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION

Nomination de Monsieur Christian MOUILLON en 
qualité d’Administrateur 

L’Assemblée Générale Ordinaire, nomme Christian 
MOUILLON en qualité d’Administrateur, pour une période 
d’un an, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire appelée à statuer en 2019 sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2018.

   DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION

Nomination de la Société Savencia Holding en 
qualité d’Administrateur 

L’Assemblée Générale Ordinaire, nomme la Société 
Savencia Holding en qualité d’Administrateur, pour une 
période d’un an, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire appelée à statuer en 2019 sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2018. 

VINGTIÈME RÉSOLUTION

Approbation des éléments fi xes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués 
au titre de l’exercice écoulé à Monsieur Alex 
BONGRAIN, Président du Conseil d’administration 

L’Assemblée Générale Ordinaire, statuant en application de 
l’article L.225-100 alinéa II du code de commerce, approuve 
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les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
ou attribués au titre de l’exercice écoulé en raison de son 
mandat à Monsieur Alex BONGRAIN, Président du Conseil 
d’administration, tels que présentés dans le Rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, paragraphe 1.3 

VINGT ET UNIÈME RÉSOLUTION

Approbation des éléments fi xes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués 
au titre de l’exercice écoulé à Monsieur Jean-Paul 
TORRIS, Directeur Général 

L’Assemblée Générale Ordinaire, statuant en application de 
l’article L.225-100 alinéa II du code de commerce, approuve 
les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
ou attribués au titre de l’exercice écoulé en raison de son 
mandat à Monsieur Jean-Paul TORRIS, Directeur Général, 
tels que présentés dans le Rapport sur le gouvernement 
d’entreprise, paragraphe 1.3. 

VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION

Approbation des éléments fi xes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués 
au titre de l’exercice écoulé à Monsieur Robert 
BRZUSCZAK, Directeur Général Délégué

L’Assemblée Générale Ordinaire, statuant en application de 
l’article L.225-100 alinéa II du code de commerce, approuve 
les éléments fixes, variables et exceptionnels composant 
la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice écoulé en raison 
de son mandat à Monsieur Robert BRZUSCZAK, Directeur 
Général Délégué, tels que présentés dans le Rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, paragraphe 1.3 .

VINGT-TROISIÈME RÉSOLUTION

Approbation des principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution 
des éléments fi xes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature attribuables au Président du 
Conseil d’Administration, au Directeur Général 
et au Directeur Général Délégué à compter de 
l’exercice 2018

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 
225-37-2 du code de commerce, approuve les principes et 
les critères de détermination, de répartition et d’attribution 

des éléments fixes, variables et exceptionnels composant 
la rémunération totale et les avantages de toute nature 
attribuables au Président du Conseil d’Administration, au 
Directeur Général et au Directeur Général Délégué, en 
raison de leurs mandats tels que présentés dans le Rapport 
sur le Gouvernement d’Entreprise. 

  VINGT-QUATRIÈME RÉSOLUTION

Enveloppe des jetons de présence

L’Assemblée Générale Ordinaire décide de fixer à 600 000 € 
maximum annuels, l’enveloppe des jetons de présence 
alloués au Conseil d’Administration, pour l’exercice 2018 
et les exercices suivants, jusqu’à décision contraire.

  VINGT-CINQUIÈME RÉSOLUTION

Autorisation donnée au Conseil d’Administration 
pour le rachat par la Société de ses propres actions

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration, 
autorise conformément à l’article L. 225-209 du code de 
commerce, le Conseil d’Administration à procéder à des 
rachats d’actions représentant, compte tenu des actions 
d’ores et déjà détenues au jour des opérations de rachat, 
jusqu’à 10 % maximum du capital de la Société à la date de 
réalisation des rachats.

L’Assemblée Générale Ordinaire décide que les objectifs 
de ces rachats sont :

 ● la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/
de plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans 
assimilés) au bénéfi ce des salariés et/ou des mandataires 
sociaux du Groupe ainsi que toutes allocations d’actions 
au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe 
(ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats 
de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation 
d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux 
du Groupe ;

 ● la couverture de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la 
réglementation en vigueur ;

 ● l’annulation de tout ou partie de ces actions ;

 ● l’animation du marché des titres de la Société, cette 
animation étant réalisée par un prestataire de services 
d’investissement agissant dans le cadre d’un contrat 
de liquidité conforme à la Charte de déontologie de 
l’Association Française des Marchés Financiers ;

 ● la conservation de ces actions et leur remise ultérieure 
en échange ou en paiement dans le cadre d’opérations 
éventuelles de croissance externe dans la limite de 5 % 
du capital.
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L’Assemblée Générale Ordinaire décide que le montant 
maximum des fonds consacrés à ce programme sera de 
196 461 020 euros, le prix maximum d’achat des actions ne 
devant pas être supérieur à 140 euros par action, ce prix 
par action étant ajusté en conséquence en cas de division 
ou de regroupement des actions.
L’Assemblée Générale Ordinaire décide que l’achat, la 
cession, le transfert, par la Société de ses propres actions 
pourra s’opérer par tous moyens sur le marché réglementé 
et hors marché en une ou plusieurs fois, et notamment 
par utilisation de mécanismes optionnels ou de produits 
dérivés, à tout moment et en toute proportion.
L’Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs au 
Conseil d’Administration avec faculté de délégation, pour 

passer notamment tous ordres de Bourse, conclure tous 
accords, effectuer toutes déclarations y compris envers 
l’Administration Fiscale et toutes formalités et d’une 
manière générale faire le nécessaire pour l’application de 
la présente autorisation.
Cette autorisation annule et remplace l’autorisation 
précédemment conférée au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 27 avril 2017 
de rachat par la Société de ses propres actions.
L’autorisation ainsi conférée au Conseil d’Administration 
est valable pour une durée de 18 mois à compter de la 
présente Assemblée.

 2. De la compétence de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire

VINGT-SIXIÈME RÉSOLUTION

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfi ces et/ou primes 
et/ou autres sommes

L’Assemblée Générale Extraordinaire, connaissance prise 
du rapport du Conseil d’Administration, et conformément 
aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du 
code de commerce :
1. Délègue au Conseil d’Administration, sa compétence à 

l’eff et de décider d’augmenter le capital social, en une 
ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités 
qu’il déterminera, par incorporation au capital de 
réserves, bénéfi ces, primes ou autres sommes dont la 
capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution 
gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des 
actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de 
ces deux modalités.

2. Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration  
de la présente délégation, conformément aux 
dispositions de l ’article L . 225-130 du code de 
commerce, en cas d’augmentation de capital sous 
forme d’attribution gratuite d’actions, les droits formant 
rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que 
les titres de capital correspondants seront vendus 
; les sommes provenant de la vente seront allouées 
aux titulaires des droits dans le délai prévu par la 
réglementation.

3. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente 
délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
Assemblée.

4. Décide que le montant d’augmentation de capital au 
titre de la présente résolution ne devra pas excéder 
le montant nominal de 5 000 000 euros, compte non 
tenu du montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de 
droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société.

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds 
prévus par les autres résolutions de la présente 
Assemblée.

5. Confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs 
à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, 
et, généralement, de prendre toutes mesures et 
eff ectuer toutes les formalités requises pour la bonne 
fi n de chaque augmentation de capital, en constater la 
réalisation et procéder à la modifi cation corrélative des 
statuts.

6. Prend acte que la présente délégation prive d’eff et, à 
compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant 
le même objet.
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VINGT-SEPTIÈME RÉSOLUTION

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour émettre des actions 
ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des 
actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance (de la société ou d’une société du groupe), 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires (par la société ou une société 
du groupe), avec maintien du droit préférentiel de 
souscription 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, connaissance prise 
du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes et conformément 
aux dispositions du code de commerce et, notamment, de 
ses articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et suivants :

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence 
pour procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
sur le marché français et/ou international, soit en 
euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre 
unité de compte établie par référence à un ensemble 
de monnaies,

- d’actions ordinaires,

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution 
d’autres actions ordinaires ou de titres de créance,

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires à émettre.

Conformément à l ’article L . 228-93 du code de 
commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par 
toute société qui possède directement ou indirectement 
plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital.

2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente 
délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
Assemblée.

3. Décide de fi xer, ainsi qu’il suit, les limites des montants 
des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’Administration de la présente délégation de 
compétence :

Le montant nominal global des actions ordinaires 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 5 000 000 euros.

À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société.

Le montant nominal des titres de créance sur la 
société susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 
200 000 000 euros.

Les plafonds visés ci-dessus sont indépendants de 
l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions 
de la présente Assemblée.

4. En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la 
présente délégation de compétence dans le cadre des 
émissions visées au 1. ci-dessus :

 a)  décide que la ou les émissions d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
seront réservées par préférence aux actionnaires qui 
pourront souscrire à titre irréductible,

 b)  décide que si les souscriptions à titre irréductible, et 
le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé 
la totalité d’une émission visée au 1., le Conseil 
d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes :

 - limiter le montant de l’émission au montant des 
souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues 
par la réglementation,

 - répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits,

 - off rir au public tout ou partie des titres non souscrits,

5. Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans 
les limites fi xées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 
notamment pour fixer les conditions de la ou des 
émissions et déterminer le prix d’émission, le cas 
échéant, constater la réalisation des augmentations 
de capital qui en résultent, procéder à la modifi cation 
corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les 
frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont aff érentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille 
matière.

6. Prend acte que cette délégation prive d’effet, le cas 
échéant, à hauteur de la partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.  

SAV2018_DOC_AG_V4_040418_CL



RÉSOLUTIONS PRÉSENTÉES8 RÉSOLUTIONS PRÉSENTÉES8
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES DU 26 AVRIL 2018

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

152152 SAVENCIA SA   ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE MIXTE  ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 26 AVRIL 2018152

VINGT-HUITIÈME RÉSOLUTION

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital avec 
suppression de droit préférentiel de souscription 
au profi t des adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et 
suivants du Code du travail

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant 
en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 
228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail :

1. Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à 
l’eff et, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’ 
augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par 
l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre de la 
Société au profi t des adhérents à un ou plusieurs plans 
d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société 
et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui 
sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du 
code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du 
travail.

2. Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel 
de souscription aux actions qui pourront être émises en 
vertu de la présente délégation.

3. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée 
la durée de validité de cette délégation.

4. Limite le montant nominal maximum de la ou des 
augmentations pouvant être réalisées par utilisation de 
la présente délégation à 3 % du capital social au jour de 
la décision d’émission, ce montant étant indépendant 
de tout autre plafond prévu en matière de délégation 
d’augmentation de capital. A ce montant s’ajoutera, le 
cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de 
capital nécessaire pour préserver, conformément à la 
loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société; 

5. Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration 
pour dans la limite ci-dessus fi xée, arrêter toutes les 
modalités et conditions de cette ou de ces opérations 
en se conformant à la loi et aux statuts.

6. Prend acte que cette délégation prive d’eff et, à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en 
œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et 
procéder à toutes formalités nécessaires.

3. De la compétence de l’Assemblée Générale 
Ordinaire

VINGT-NEUVIÈME RÉSOLUTION

Pouvoirs pour les formalités

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet d’accomplir 
toutes les formalités légales.
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